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I. INTRODUCTION 

l. Le present rapport general contient un compte rendu 
des deliberations et des decisions de : 

l'Assemblee generale, la Conference et le Comite de 
coordination de l' Or.1PI; 

les Assemblees et Conferences de representants des 
Unions de Paris, de Berne et de Nice; 

les Comites executifs des Unions de Paris et de Berne 

reunis a Geneve, du 21 au 28 septembre 1970, lorsque les 
deliberations ou les decisions concernent deux ou plus des 
onze organes precites. Les noms entiers desdits organes 
sont indiques dans l'annexe A du document AB/I/l.Rev . 

2. En plus du present rapport general, des rapports se
pares sont etablis pour les sessions de chacun de ces onze 
organes (documents ~vO/GA/I/5 , 'VJO/CF /I/ 4, hTO/CC/I/ 13, P /A/I/ 3, 
P/CR/III/3, P/EC/VI/9, B/A/I/3, B/CR/I/3, B/EC/I/3, N/A/I/3, 
N/CR/I/3) . Ils couvrent les deliberations et les decisions 
qui ne remplissent pas les conditions precitees. Ils se re
ferent egalement, en cas de besoin, au present rapport general. 

II. OUVERTURE DES REUNIONS 

3. Les reunions ont ete ouvertes par le Professeur 
G.H.C. Bodenhausen, Directeur des BIRPI. Il a souhaite 
la bienvenue aux participants et souligne l'importance 
de cette premiere serie de reunions des organes adminis
tratifs de l'OMPI et des Unions de Paris, Berne et Nice. 
Il a rappele les deux evenements principaux intervenus 
recemment : l'entree en vigueur, le 26 avril 1970, de la 
Convention OMPI et l'adoption, le 19 juin 1970, du Traite 
de cooperation en matiere de brevets. Il a remercie encore 
les Gouvernements de la Suede et des Etats-Unis d'Amerique 
de leur aimable hospitalite lors des Conferences diploma
tiques de Stockholm et de Washington. 

4. Afin de faciliter le deroulement des presentes reu
nions, le Directeur des BIRPI a suggere que tous les Etats 
representes ferment un Comite ad hoc plenier a la presidence 
duquel un President provisoire serait elu pour etre egale
ment le President provisoire de chacun des onze organes 
jusqu'a ce que ceux-ci elisent leur propre bureau. 
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5. Cette suggestion a ~t~ adopt~e a l 1 unanimit~. Sur 
proposition de la d~l~gation de la France, appuy~e par les 
d~l~gations de l 1 Allemagne (R~publique f~d~rale), de l 1 Ar
gentine, de la Hongrie, de l 1 Italie, du Maroc et de l 1 Union 
sovi~tique, M. Edward Armitage (Royaume-Uni) a ~t~ ~lu 

Pr~sident du Comit~ ad hoc pl~nier. 

III. DECLARATIONS D 1 0RDRE GENERAL 

6. La d~l~gation de la Bulgarie, soulignant l 1 importance 
des questions qui allaient etre examinees dans un esprit de 
cooperation entre taus les Etats, a exprim~ le regret que 
la R~publique d~mocratique allemande n•ait pas ~t~ invit~e 
a participer aux pr~sentes d~lib~rations. Elle a rappel~ 
que la R~publique d~mocratique allemande avait depos~ ses 
instruments d 1 adhesion aux textes adoptes par la Conf~rence 
de Stockholm, que cette adh~sion avait ~t~ notifi~e par le 
Directeur des BIRPI le 19 juillet 1968 et que la R~publique 
d~mocratique allemande, reconnue cornme Etat souverain et in
d~pendant par un nornbre croissant d 1 Etats, ~tait pleinement 
qualifi~e pour participer a cette premiere s~rie de reunions 
des organes administratifs de 1 1 0MPI et des Unions. Elle a 
exprim~ 1 1 espoir que la R~publique d~mocratique allemande 
soit invit~e lors des prochaines r~unions. 

7. La d~l~gation de l 1 Union sovi~tique a d~clar~ que son 
pays estimai t que les r~unions inaugurales de 1• Qr.1PI repr~

sentaient un pas nouveau dans la cooperation ~conomique, 
scientifique et technique des Etats ayant des structures 
sociales diff~rentes; que cette cooperation devait promou
voir la science et la technologie et stimuler les activit~s 
cr~atrices de l 1 hornrne. Elle a souligne que les inventions 
jouaient un role consid~rable dans le developpement du 
progres et dans l 1 amelioration du niveau de vie des peuples. 
Rappelant les activites de 1 1 0ffice sovietique des brevets 

t 

• 

• 

• 

(qui pr~voit pour la pr~sente ann~e 140.000 demandes de W 
brevets), la d~legation de 1 1 Union sovietique a assur~ les 
d~l~gations pr~sentes de sa volant~ de participer pleinement 
a toutes les taches devalues a 1 1 0l-1PI et a exprim~ 1 1 espoir 
que le nornbre des mernbres de la nouvelle organisation s•ac-
croitra rapidement dans les prochaines ann~es. La d~l~ga-
tion sovi~tique a toutefois regrette que la R~publique 
d~mocratique allemande, qu•elle considere cornrne ~tant mernbre 
de plein droit de ladite organisation, n•ait pas ~t~ invit~e 
aux pr~sentes r~unions. Elle a souhaite que la R~publique 
d~mocratique allemande soit invit~e a participer a ces travaux. 
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8. La delegation de la Tchecoslovaquie s'est assoc1ee aux 
regrets exprimes quant a !'absence de la Republique demo
cratique allemande, qui a celebre l'annee derniere le vingt
ieme anniversaire de son existence, qui est parmi les pays 
industriels les .plus developpes et qui respecte dans sa 
politique les principes du droit international contenus dans 
la Charte des Nations Unies. La delegation de la Tcheco
slovaquie a demande que la participation de la RepuLlique 
democratique allemande soit a l'avenir assuree. 

9. La delegation de la Pologne, rappelant a son tour 
!'adhesion de la Republique democratique allemande aux 
textes adoptes a Stockholm en 1967, a regrette !'absence 
de la Republique democratique allemande, absence qu'elle 
considere cornrne un acte de discrimination injustifie. 

10. Les delegations mentionnees aux quatre paragraphes pre
cedents ant en outre depose aupres du Secretariat des decla
rations ecrites. 

11. La delegation de la Roumanie s'est assoc1ee egalement 
aux declarations precedentes et a exprime le souhait que 
la Republique democratique allemande ne soit pas plus long
temps exclue des deliberations des organes de l'OMPI et des 
Unions . 

12. La delegation de la Hongrie a depose une declaration 
ecrite, soulignant !'importance de !'entree en vigueur de 
la Convention OMPI et de la creation des nouveaux organes 
dans le domaine de la propriete intellectuelle, et regrettant 
que la Republique democratique allernande n'ait pas ete invi
tee a participer a leurs reunions. 

13. La delegation de Cuba s'est associee aux protestations 
qui ant ete emises contre la non-invitation de la Republique 
democratique allemande. 

IV. INSTITUTION DES CONFERENCES DE REPRESENTANTS 
DES UNIONS DE BErtNE ET DE NICE 

14. Les Etats qui sont membres de l'Union de Berne mais 
non de l'Assernblee de cette Union et ceux qui sont mernbres 
de l'Union de Nice mais non de l'Assemblee de cette Union 
ant examine les projets de resolutions qui figurent dans 
le document AB/I/l.Rev., en annexes Bet C. Sur proposition 
de la delegation de la Suede, ils ant decide, dans chacun 
de ces projets, de biffer le point 7, relatif a la convoca
tion de sessions extraordinaires, attendu que cette question 
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etait traitee egalement - et de fa90n plus complete - dans 
les projets de Reglements interieurs des Assemblees pre
citees. Puis ils ont adopte a l'unanimite les resolutions 
ainsi amendees, creant par la, pour les Unions de Berne et 
de Nice, des Conferences de representants analogues a celle 
qui a ete instituee, pour l'Union de Paris, par l'article I 
14.5) de l'Acte de Lisbonne de la Convention de Paris. Les 
textes de ces resolutions constituent les annexes A et B 
du present document. 

15. La delegation de l'Autriche a exprime l'avis que ces t 
resolutions constituaient en fait des amendements a la 
Convention de Berne et a l'Arrangement de Nice et que des 
lors, bien qu'etant favorable a leur adoption, son Gouver-
nement ne pouvait approuver ces resolutions que sous reserve 
de ratification. Elle a ajoute que pour cette meme raison 
l'Autriche ne pouvait etre consideree comme ayant pris part 
aux votes des Conferences de representants des Unions de 
Berne et de Nice. 

V. REGLEMENTS INTERIEURS 

16. Les projets de Reglements interieurs, tels qu'ils figu
rent dans les documents AB/I/2 et AB/I/24, ont d'abord ete 
examines et discutes par le Comite ad hoc plenier. Tenant 
compte d'observations presentees par les delegations des 
Pays-Bas et de la Suede, le Secretariat a propose deux amen
dements dans le document AB/I/28. 

17. Les Reglements ainsi proposes ont ete adoptes a l'una
nimite par l'Assemblee generale de l'OMPI, la Conference de 
l'OMPI, les Assemblees des Unions de Paris, de Berne et de 
Nice et la Conference de representants de l'Union de Nice. 
Apres leur constitution, les Comites executifs des Unions 
de Paris et de Berne et le Comite de coordination de l'OMPI 
ont egalement adopte a l'unanimite les Reglements proposes 
pour eux dans les documents AB/I/2, AB/I/24 et AB/I/28. 

18.. Quant aux Reglements proposes pour les Conferences de 
representants des Unions de Paris et de Berne, une longue 
discussion a eu lieu au sujet de l'article 5, relatif a 
l'election des membres associes. 

19. Sur proposition de la delegation du Cameroun, appuyee 
par la delegation de la Tunisie, la Conference de represen
tants de l'Union de Paris a, par quatre voix contre une et 
deux abstentions, modifie comme suit l'article 5.l)b) tel 
qu'il figurait dans le document AB/I/2, amende par les 
documents AB/I/24 et AB/I/28 : 

• 

• 
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"S.l)b) : Toutefois, si le nombre des Etats repre
sentes a la session est inferieur a vingt, la Confe
rence de representants de l'Union de Paris elit parmi 
ses membres, pour faire partie du Comite executif de 
l'Union de Paris a titre de membres associes, un 
nombre d'Etats correspondant au quart de tous ses 
membres, qu'ils scient ou non representes a sa session, 
sans cependant que le nombre d'Etats ainsi elus puisse 
~tre superieur a cinq". 

20. Pour le surplus, la Conference de representants de 
l'Union de Paris a adopte a l'unanimite le projet de Regle
ment qui figurait dans le document AB/I/2 amende par le 
document AB/I/24. 

21. La Conference de representants de l'Union de Berne a, 
a l'unanimite, adopte le Reglement propose dans le document 
AB/I/2, amende par les documents AB/I/24 et AB/I/28, en mo
difiant cependant comme suit l'article S.l)b), sur proposi
tion de la delegation du Cameroun, . appuyee par la delegation 
de l'Argentine 

"S.l)b) Toutefois, si le nombre des Etats representes 
a la session est inferieur a vingt, la Conference de 
representants de l'Union de Berne elit parmi ses mem
bres, pour faire partie du Comite executif de l'Union 
de Berne a titre de membres associes, un nombre d'Etats 
correspondant au quart de tous ses membres, qu'ils 
scient ou non representes a sa session, sans cependant 
que le nombre d'Etats ainsi elus puisse ~tre superieur 
a cinq". 

22. Les Reglements interieurs des differents organes, tels 
qu'ainsi adoptes (document AB/I/34), sont joints au present 
rapport general. 

VI. COMITES EXECUTIFS DES UNIONS DE PARIS ET DE BERNE 

23. La constitution des Comites executifs des Unions de 
Paris et de Berne a d'abord ete discutee au sein d'un Comite 
de nominations comprenant tous les chefs de delegations et 
preside par le President du Comite ad hoc plenier. 

24. La delegation des Pays-Bas a pose la question de savoir 
si, en application des articles 14 et 23 des Conventions de 
Paris et de Berne respectivement, la Suisse, membre ex officio, 
est comprise ou non dans le quart du nombre des pays membres 
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de l'Assembl~e, mentionn~ a l'alin~a 3) de ces articles. Le 
Comit~ a exprim~ un avis negatif sur ce point. 

25. Le Comite de nominations a soumis ses propositions aux 
Assemblees et aux Conferences de representants des Unions de 
Paris et de Berne (document AB/I/INF/3, chiffres II et III). 
Ces propositions, complet~es par la suite par la President 
du Comite de nominations, ont ete adoptees a l'unanimite par 
~es organes concernes, qui ont pris les decisions suivantes 
le 21 septembre 1970 : 

a) l'Assemblee de l'Union de Paris a elu les Etats suivants 
pour faire partie, a cote de la Suisse (membre ordinaire 
d'office), du Comite executif de l'Union de Paris a titre de 
membres ordinaires : Allemagne (Republique federale) , Bresil, 
Etats-Unis d'Amerique, France, Hongrie, Japon, Royaume-Uni, 
Senegal, Suede, Union sovietique. La Conference de represen
tants de l'Union de Paris a elu les Etats suivants pour faire 
partie du Comite executif de l'Union de Paris a titre de 
membres associes : Argentine, Australie, Cameroun, Ceylan, 
Kenya. 

b) L'Assemblee de l'Union de Berne a elu les Etats suivants 
pour faire partie, a cote de la Suisse (membre ordinaire d'of
fice), du Comite executif de l'Union de Berne a titre de 
membres ordinaires : Allemagne (Republique federale), Canada, 
France, Italie, Pakistan, Roumanie, Royaume-Uni, Tunisie. 
En outre, cette Assemblee a decide que, des que le nombre de 
ses membres atteindrait trente-six, l'Espagne deviendrait 
automatiquement membre ordinaire du Comite executif de l'Union 
de Berne, sans qu'il soit necessaire de convoquer une nouvelle 
reunion. La Conference de representants de l'Union de Berne 
a elu les Etats suivants pour faire partie du Comite executif 
de l'Union de Berne a titre de membres associes : Congo (Re
publique democratique), Inde, Mexique, Philippines, Pologne. 

VII. NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL 

26. Les deliberations ont eu lieu sur la base des documents 
AB/I/12, 17, 22 et 30. 

27. En premier lieu, le Comite de coordination s'est reuni 
pour d~signer un candidat pour etre nomme au poste de 
Directeur general de l'OMPI eta pris note que le Professeur 
G.H.C. Bodenhausen, Directeur des BIRPI, etait le seul 
candidat. 

t 
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28. Les delegations des pays enumeres ci-apres, dans l'ordre 
de leurs interventions, ont fait l'eloge du Professeur 
G.H.C. Bodenhausen, ont rendu un vibrant hornrnage a ses emi
nentes qualites, a son experience professionnelle exception
nelle, a son sens de la diplomatie, a ses merites et a son 
talent et ont appuye sa candidature au poste de Directeur ge
neral de l'OMPI : Allemagne (Republique federale), Etats-Unis 
d'Arnerique, Union sovietique, Japon, Rournanie, France, Bresil, 
Tunisie, Italie, Tchecoslovaquie, Royaurne-Uni, Canada, Suisse, 
Argentine, Australie, Cameroun, Suede, Hongrie, Irlande, 
Norvege, Yougoslavie, Pays-Bas, Kenya. 

29. La delegation de la Suisse, rappelant que la nomination 
du Professeur G.H.C. Bodenhausen cornrne Directeur des BIRPI 
a ete prolongee a fin 1972, a ajoute qu'elle etait autorisee 
a declarer des maintenant que si l'Assemblee generale de 
l'OMPI decidait sa nomination au poste de Directeur general 
de l'OMPI jusqu'a la prochaine session ordinaire prevue pour 
l'autornne 1973, l'Autorite de surveillance ne verrait aucune 
objection a prolonger son maintien en activite cornrne Directeur 
des BIRPI jusqu'a la meme date. 

30. Le President du Comite de coordination a constat§ que 
la candidature du Professeur G.H.C. Bodenhausen avait re9u 
un appui chaleureux de toutes les delegations et le Comite 
de coordination a decide a l'unanimite de designer le 
Professeur G.H.C. Bodenhausen pour etre nornrne au poste de 
Directeur general de l'OMPI jusqu'a la prochaine session 
ordinaire de l'Assernblee generale. 

31. En second lieu, l'Assernblee generale a nornrne, par ac
clamations, le Professeur G.H.C. Bodenh~usen Directeur 
general de l'OMPI. L'unanimite s'est faite egale!1ent au 
sein des Assernblees des Unions de Paris et de Berne. 

32. Le President a ensuite informe le Professeur G.H.C. 
Bodenhausen de sa nomination. 

33. La delegation de la France, se faisant l'interprete des 
delegations presentes, a felicite le Professeur G.H.C. 
Bodenhausen et rendu a nouveau hornrnage a ses qualites de haut 
fonctionnaire international et a sa personnalite. 

34. Les delegations de l'Allernagne (Republique federale), 
des Etats-Unis d'Arnerique et de l'Union sovietique ont tenu 
a s'associer tout particulierement a cet hornrnage. 



AB/I/33 
page 10 

35. Le Professeur G.H.C. Bodenhausen a alors prononce une 
courte allocution, dont le texte constitue l'annexe C du 
present rapport. 

36. En troisieme lieu, sur la base d'un accord intervenu 
entre un groupe de travail et le Directeur general, l'As
semblee generale a fixe les conditions d'engagement du 
Directeur general telles qu'etablies dans le document AB/I/30. 

VIII. REGLEMENTS FINANCIERS 

37. Les deliberations ont eu lieu sur la base des documents 

• 

' 

• 

AB/I/5 et 16. t 

38. La delegation de la Suisse a declare que son Gouvernement 
etait pret a accepter les suggestions contenues dans le do
cument AB/I/5 tel que modifie par le document AB/I/16 et a 
avancer les fonds necessaires pour retarder la mise en appli
cation des dispositions de Stockholm concernant la date a 
laquelle les contributions sont dues et la constitution des 
fonds de roulement. 

39. Plusieurs delegations ont expr1me leur gratitude au 
Gouvernement suisse a cet egard. 

40. L'Assemblee generale de l'OMPI et les Assemblees des 
Unions de Parisr de Berne et de Nice ont adopte a l'unani
mite les Reglements financiers proposes dans les documents 
AB/I/5 et AB/I/16. 

41. L'Assemblee generale de l'OMPI, la Conference de l'OMPI 
et les Assemblees des Unions de Paris, de Berne et de Nice 
ont decide de differer l'application des dispositions des 
textes de Stockholm concernant la date a laquelle les contri
butions sont dues et la constitution des fonds de roulement 
et ont invite le Directeur general a soumettre, apres consul
tation du Comite de coordination lors de sa session de 1971, 
un calendrier pour l'application desdites dispositions apres 
1973, qui serait communique a tous les Gouvernements inte
resses vers la fin de 1971. Il a ete entendu que tout Etat 
qui desirerait appliquer immediatement les dispositions des 
textes de Stockholm concernant la date a laquelle les contri
butions sont dues pourrait le faire. 

I 

• 

• 

• 

• 
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IX. VERIFICATEURS DES COHPTES 

42. Les deliberations ont eu lieu sur la base du document 
AB/I/6. 

43. La delegation de la Suisse a confirm€ que son Gouverne
ment etait dispose a assumer la verification des comptes de 
l'OMPI et des Unions de Paris, de Berne et de Nice, au moins 
jusqu'a la prochaine session ordinaire de l'Assemblee gene
rale de l'OMPI et des Assemblees de ces Unions. 

44. L'Assemblee generale de l'OMPI et les Assemblees des 
Unions de Paris, de Berne et de Nice, ont exprime leur pro
fonde gratitude au Gouvernement suisse et ont decide a l'una
nimite de designer la Suisse pour assurer la verification 
des comptes. 

X. OBSERVATEURS 

45. Les deliberations ont eu lieu sur la base du document 
AB/I/14. 

46. La delegation de la Tchecoslovaquie, appuyee par la 
delegation de l'Union sovietique, a suggere que le Conseil 
des Presidents des Offices de brevets des Etats socialistes 
soit inclus dans la categorie B (document AB/I/14, para
graphe 15). Il _a ete convenu que cette suggestion serait 
examinee lorsque ledit Conseil aurait presente au Directeur 
general une requete ecrite. 

47. L'Assemblee generale de l'OMPI, la Conference de l'OMPI, 
le Comite de coordination de l'OMPI, les Assemblees et 
Conferences de representants des Unions de Paris, de Berne 
et de Nice, ainsi que les Comites executifs des Unions de 
Paris et de Berne, chacun pour ce qui le concerne, ont de
cide a l'unanimite d'adopter les propositions contenues dans 
le document AB/I/14. 

XI. MAINTIEN DE L'ICIREPAT 

48. L'Assemblee et la Conference de representants de 
l'Union de Paris ont confirm€ le maintien de l'ICIREPAT 
comme propose dans le document AB/I/13. 
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XII. AC'l'IVITES DU BUREAU l Nl' ERNATIONAL 

49. Les discussions ont eu lieu sur la base des documents 

• 

AB/I/3, 4, 23, 26 et 29, concernant les activites poursuivies 
depuis la derniere session (1967) de la Conference de repre- 1 
sentants de l'Union de Pa ris, en ce c1ui concerne cette Union, 
et depuis la derniere session (1969) d u Comite de coordina-
tion interunions en ce qui concerne les autres Unions et 
1 I OMPI. 

50. Taxes de priorite. La question des taxes de priorite 
(voir les paragraphes 79 a 86 du docume nt AB/I/3) a donne 
lieu a un long echang e de vues. Les delegations de l'Algerie, 
de l'Argentine, de l'Australie, de l a Bulgarie, de l'Espagne, 
de la Hongrie, des Pays-Bas, de la Pologne, du Portugal, 
de la Republique arabe unie, de la Roumanie, de la Tcheco
slovaquie, de l'Union sovietique et de la Yougoslavie ont 
exprime l'idee qu'il convenait de poursuivre l'etude de 
cette question, etant donne que le sujet n'etait pas entiere
ment epuise et meritait qu'on lui porte une grande attention 
eu egard aux charges financieres crois s antes des pays membres 
de l'Union de Paris. La dele gation d e l'Union sovietique a 
declare que les charges financieres de l'Union de Paris de
vraient etre partagees par les usagers du systeme de brevets. 
La delegation de l'Espagne a declare que l'interet que pre
sentait pour l'Espagne une solution internationale avait 
quelque peu diminue, car une legislation destinee a intro
duire des taxes plus elevees au niveau national etait en cours 
d'elaboration dans ce pay s. La delegation des Pays-Bas a 
precise qu'il co~venait .d'examiner en premi e r lieu la situa
tion financiere de l'Union. 

51. Les delegations de l' Allemagne (Republique federale), 
du Danemark, des Etats-Unis d 'Amerique , de la Norvege, du 
Royaume-Uni, de la Suede e t de la Suisse se sont opposees 
ala poursuite de cette etude en faisant valoir l'un ou 
l'ensemble des motifs suivants : incompatibilite avec la 
Convention de Paris, inopportunite d'imposer une charge aux 
usagers du systeme des bre vets, opposi tion des milieux 
prives et probabilite que les frais d ' administration du 
systeme de taxes de priorite absorbe r aient la plus grande 
parti~ des montants per~us. 

52. En reponse a une suggestion preconisant que le Secre
tariat etudie cette question ou toute autre possibilite de 
creer des ressources pour l'Union de Paris, independamment 
du systeme des contributions des Etats membres, le Directeur 
general a declare que le Secretariat a vait deja etudie la 
question et avait conclu q ue, pour des r a isons d 'ordre 
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pratique et juridique, il ne semblait pas possible de creer 
de nouvelles sources de revenu, si bien qu'il ne pourrait 
faire aucune suggestion a cet egard et que toute proposition 
devrait venir des Etats membres. 

53. L'Assernblee et la Conference de representants de l'Union 
de Paris ont decide alors, par vingt-et-une voix contre huit 
et quatorze abstentions, que le Directeur general devrait in
viter un comite d'experts a etudier les propositions que les 
Etats membres de l'Union de Paris seront pries de forrnuler 
au sujet de la creation de nouvelles sources de revenus pour 
ladite Union. En ce qui concerne la composition du comite 
d'experts, il a ete convenu qu'une representation equitable 
devrait etre assuree aux deux courants d'opinions apparus au 
cours de la discussion precedente et que le comite devait 
comprendre des experts financiers. Il a egalement ete entendu 
qu'une etude complementaire sur la viabilite d'un systeme de 
taxes de priorite n'etait pas exclue des attributions du co
mite d'experts. 

54. ONUDI. Le Directeur general a informe la reunion que 
le Directeur executif de l'ONUDI lui avait demande d'attirer 
l'attention des autorites competentes des Etats mernbres sur 
l'importance que l'ONUDI attachait ala Troisieme Conference 
de l'ONUDI pour les annonces de contributions, qui doit se 
tenir le 10 novernbre 1970 durant la vingt-cinquieme session 
de 1 'Assernblee generale des Nations Unies, .et qu 'elle consi
dere cornrne un moyen efficace d'assurer le financement comple
mentaire de ses activites operationnelles de plus en plus 
etendues. La reunion a pris note de cette communication. 

55. Questions financieres concernant l'annee 1969. La dele
gation de l'Autriche s'est preoccupee de la repartition 
entre les Unions du montant des frais inscrits a certaines 
rubriques et elle a demande, en particulier, des explications 
au sujet des pourcentages de l'Union de Madrid sous les ru
briques "Division des Relations exterieures" et "Extension 
du bAtiment de l'OMPI". Elle a estirne que ces pourcentages 
etaient trop eleves. Le Secretariat a repondu que le pour
centage "Relations exterieures" etait le rneme que le pour
centage "Direction generale", le premier de ces services 
etant un prolongement du second dans le dornaine des rela
tions publiques, des fonctions de depositaire et des 
contacts avec les Etats mernbres et avec d'autres organisa
tions. En ce qui concerne la rubrique "Extension du b!timent 
de l'OMPI", le Secretariat a repondu que le pourcentage cor
respondait a la surface utilisee pour les besoins de l'Union 
de Madrid et qu'il n'y avait pas d'autre base de reparti-
tion des frais. Repondant a une autre question de la delegation 
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de l'Autriche, le Secretariat a declare que les frais de la 
construction (qui sont distincts des frais de la planifica
tion generale en vue de la construction - lesquels sont 
actuellement seuls en cause) seraient une question de de
comptes entre les differentes Unions et que, par la suite, 
chaque Union contribuerait aux frais de la construction dans 
une proportion correspondant strictement a !'utilisation 
qu'elle fera du batiment. Pour de plus amples details, le 
Secretariat s'est refere au document WO/CC/I/8, paragraphe 11. 

56. La delegation de l'Espagne a demande que le rapport 
indique que l'Espagne avait, maintenant, ratifie l'Acte 
additionnel de Monaco a !'Arrangement de LaHaye, ce qui 
contribuerait a reduire le deficit de l'Union de La Haye. 

57. Conclusion. Apres avoir egalement examine les autres 
parties des rapports en question, l'Assemblee de l'Union de 
Paris les a approuves, comme elle a egalement approuve les 
activites du Bureau international, et la Conference de re
presentants a exprime un avis favorable a cet egard. 

XIII. PROGRAMME ET BUDGET 

58. Les discussions relatives au projet de programme et de 
budget du Bureau international pour les annees 1971 a 1973 
en ce qui concerne les Unions de Paris, Berne et Nice et 
pour l'annee 1971 en ce qui concerne les autres Unions et 
organismes ont eu lieu sur la base des documents AB/I/7, 8, 
9, 10, ll.Rev., 15, 18, 19, 20, 21, 27 et 31, et des docu
ments WO/CF/I/2 et P/EC/VI/4. 

59. Stages d'etudes pour les pays en voie de developpement 
(document AB/I/7, paragraphe 15). Les delegations de l'Al
lemagne (Republique federale), de l'Australie, de l'Autriche, 
des Etats-Unis d'Amerique, du Royaume-Uni et de l'Union 
sovietique, dont les offices nationaux sont parmi ceux qui 
ont organise des stages pour des ressortissants de pays en 
voie de developpement, ont exprime la volonte de continuer 
a concourir a .realiser cette partie du programme d'assistance 
juridico-technique. Les delegations des Etats-Unis d'Amerique 
et de l'Union sovietique ont meme declare qu'elles etaient 
disposees a accroitre leur participation. La premiere a ex
pose que, selon les experiences faites, une periode de six 
a huit semaines etait la duree appropriee pour les stages a 
!'Office des brevets des Etats-Unis d'Amerique. 
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60. Programmes d'ordinateurs, notamment en relation avec 
le Conseil economique et social des Nations Unies {document 
AB/I/27, paragraphes 2 et 3}. Ala suite d'une observation 
faite par la delegation du Royaume-Uni, il a ete admis 
generalement que le probleme en cause etait celui de la 
protection juridique des programmes d'ordinateurs {qu'il 
faut distinguer du probleme de l'effet qu'a sur la protec
tion des oeuvres l'utilisation d'ordinateurs pour conserver 
et reproduire des oeuvres soumises au droit d'auteur} et 
que ce probleme avait un grand interet aussi bien pour les 
pays en voie de developpement que pour les pays developpes. 

61. Relations de l'OMPI avec les Nations Unies {document 
AB/I/27, paragraphes 4 a 12}. Au cours d'une discussion 
a laquelle participerent plusieurs delegations, il fut 
souligne, particulierement par les delegations de l'Alle
magne (Republique federale), du Bresil, des Etats-Unis 
d'Amerique, du Royaume-Uni et de l'Union sovietique, combien 
des liens plus etroits avec les Nations Unies etaient desi
rables. Il fut entendu que le Directeur general devrait 
etudier la possibilite et l'opportunite de conclure un accord 
aux termes des articles 57 et 63 de la Charte des Nations 
Unies. Les delegations de l'Allemagne (Republique federale) 
et du Royaume-Uni o~t declare qu'elles avaient exprime pre
cedemment quelques doutes sur l'opportunite d'un tel ac
cord, mais qu'elles n'avaient pas d'objection a une etude 
complementaire de la question par le Directeur general. La 
resolution reproduite dans l'annexe D a ete adoptee a 
l'unanimite. 

62. Assistance technigue, notamment en relation avec le 
Programme des Nations Unies pour le developpement (document 
AB/I/27, paragraphes 13 et 14). Apres un echange de vues 
auquel plusieurs delegations ont participe et au cours duquel 
la delegation du Bresil a exprime l'interet particulier de 
son Gouvernement en cette matiere, la resolution reproduite 
dans l'annexe E a ete adoptee a l'unanimite. 

63. Classification internationale des brevets (document 
AB/I/7, paragraphe 25). A propos du programme relatif aux 
differents aspects de la documentation en matiere de brevets, 
notamment de la· Classification internationale des brevets, 
la delegation de l'Union sovietique a souligne qu'il etait 
necessaire que l'OMPI coordonne son action avec celles qui 
sont entreprises dans le cadre de l'UNISIST (etude sur la 
possibilite d'instituer un systeme mondial d'informations 
scientifiques), sous l'egide de l'ICSU (Conseil interna
tional des unions scientifiques) et de l'Unesco et que des 
efforts devraient etre faits notamment pour inclure la 
Classification internationale des brevets dans 12 systeme 
UNISIST. L'OMPI devrait participer a la Conference Speciale 
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de l'UNISIST prevue en 1971. Le Secretariat a declare qu'il 
ne perdrait pas de vue cette necessite de coordination, qu'il 
avait participe a plusieurs reunions de l'UNISIST et qu'il 
avait prevu de continuer a le faire. 

64. Union de Madrid (document AB/I/7, paragraphes 30 a 37). 
Il est renvoye aux explications donnees par le Secretariat 
en reponse aux questions posees par la delegation de l'Autriche 
(voir paragraphe 55 ci-dessus). 

65. Union de LaHaye (document AB/I/7, paragraphe 11). 
Les delegations de la Suisse et de la PranGe se sont inquie
tees du deficit prevu, qui, s'ajoutant a ceux des annees 
precedentes, risque d'obliger bientot les Etats membres a 
faire des contributions pour couvrir les deficits. 

66. Il a ete decide que le Directeur general de l'OMPI con
voquerait en 1971 une reunion des Etats membres de l'Union 
de La Haye aux fins de chercher des moyens propres a remedier 
a la situation financiere de cette Union et, le cas echeant, 
d'augmenter les taxes per~ues pour le depot international des 
dessins et modeles industriels. 

67. Arrangement sur l'enregistrement international des 
marques (document AB/I/7, paragraphe 34, et document AB/I/20). 
Introduisant la proposition de son Gouvernement (document 
AB/I/20), la delegation des Etats-Unis d'Amerique a declare 
que le moment etait venu, a son avis, d'elaborer un arrange
ment vraiment universel sur l'enregistrement international 
des marques, que les discussions au sein du comite d'experts 
reuni a cette fin en avril 1970, dans le cadre de l'Union de 
Madrid, avaient montre que ce but ne pourrait que tres dif
ficilement etre atteint par une revision de l'Arrangement de 
Madrid concernant l'enregistrement international des marques, 
plusieurs Etats parties a cet Arrangement s'opposant a cer
tains amenagements auxquels les Etats qui n'y sont pas par
ties sont tres interesses, qu'il fallait dans ces conditions 
remettre l'elaboration d'un arrangement universel sur l'en
registrement international des marques dans le cadre plus 
large de l'Union de Paris. 

68. Au cours de la discussion, il a ete unanimement admis 
qu'il serait dans l'interet general d'avoir, dans le domaine 
de l'enregistrement international des marques, un arrange
ment d'une portee plus large que celle qu'a actuellement 
l'Arrangement de Madrid. Mais plusieurs delegations d'Etats 
membres de l'Union de Madrid ant declare que ce but pouvait 
etre atteint par la revision de l'Arrangement de Madrid, 
que les opinions divergentes manifestees dans le comite 
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d'experts d'avril 1970 pourraient sans doute se rapprocher dans 
des solutions de compromis et que, pour le moment du moins, 
les travaux devraient etre poursuivis sous forme d'une revi
sion de l'Arrangement de Madrid, quitte a ce que tous les 
Etats interesses de l'Union de Paris soient invites a par
ticiper aux seances des comites d'experts qui seraient char
ges des travaux de revision. 

69. Finalement, il a ete decide a l'unanimite : 

a) que le but poursuivi etait l'elaboration d'un ar
rangement sur l'enregistrement international des 
marques qui puisse etre accepte par un nornbre de pays 
beaucoup plus eleve que celui des pays parties a l'actuel 
Arrangement de Madrid; qu'un tel arrangement devrait 
etre elabore par la voie d'une revision appropriee de 
l'Arrangement de Madrid et que la possibilite de con
clure un traite independamrnent de l'Arrangement de 
Madrid ne devrait etre envisagee que si les travaux 
preparatoires demontraient clairement que le but vise 
ne peut etre atteint par la revision de cet Arrangement; 

b) que la Conference diplomatique serait precedee de 
sessions de comites d'experts, auxquelles tous les 
Etats de l'Union de Paris seraient invites et au sein 
desquelles lesdits Etats seraient traites sur un pied 
d'egalite; 

c) que ces sessions, cornrne celles du PCT, seraient 
preparees par le Bureau international avec la collabo
ration d'un petit groupe de consultants gouvernementaux 
et en consultation avec les milieux interesses. 

70. Pays en voie de developpement et concession de licences 
(document AB/I/21). En introduisant la proposition de son 
Gouvernement, la delegation de la Suede a souligne la neces
site de commencer par proceder a une etude de la forme ap
propriee de cooperation dans le domaine des brev~ts entre 
les pays en voie de developpement et les pays developpes en 
ce qui concerne les accords de licences et le transfert des 
connaissances techniques. 

71. Les delegations de l'Algerie, de l'Allemagne (Republique 
federale), de l'Argentine, de l'Australie, du Bresil, du 
Cameroun, des Etats-Unis d'Amerique, de l'Italie, du Kenya, 
de la Norvege, des Pays-Bas, de la Suisse, de la Tcheco
slovaquie, de la Tunisie, de l'Union sovietique et de la 
Yougoslavie ont exprime leur gratitude envers la delega-
tion de la Suede pour avoir presente une idee extremement 
interessante et elles ont declare qu'a leur avis, la 
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proposition suedoise devrait faire l'objet d'une etude ap
profondie. A ce propos, plusieurs delegations ont souligne 
que les pays en voie de developpement souhaitaient pouvoir 
beneficier au plus vite du systeme des brevets par des conces
sions de licences et qu'il etait necessaire de trouver les 
moyens appropries pour leur accorder des facilites en ce 
domaine. En outre la delegation des Etats-Unis d'Amerique 
s'est referee au chapitre IV du PCT et a suggere que ladite 
etude ne soit pas limitee a la proposition suedoise. La de
legation de l'Australie a exprime l'avis que le probleme 
etait plus large. 

72. Les delegations de l'Allemagne (Republique federale), 
du Danemark, de la France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni 
tout en marquant leur accord sur l'interet de cette proposi
tion, ont declare qu'avant de prendre une decision sur l'uti
lite de convoquer un groupe de travail, des etudes devraient 
etre effectuees par le Bureau international. La delegation 
des Pays-Bas a suggere que celui-ci procede au prealable a 
une enquete parmi les Etats membres. 

73. La delegation du Bresil a souligne la necessite d'une 
representation adequate des pays en voie de developpement, 
sur une base geographique equitable, au sein de tout group-
de travail qui pourrait etre institue. Elle a ete appuyee par 
les delegations des pays suivants : Algerie, Argentine, 
Cameroun, Ceylan, Congo (Republique democratique) , Kenya, 
Maroc, Nigeria, Republique arabe unie, Tunisie, Turquie. 

74. Plusieurs delegations se sont referees aux activites 
poursuivies par des organisations appartenant au systeme des 
Nations Unies dans le domaine du transfert des connaissances 
techniques, en mentionnant notamment le rapport du Secre
taire general des Nations Unies sur le role des brevets dans 
le transfert des connaissances techniques aux pays en voie 
de developpement. Le representant des Nations Unies a rap
pele la cooperation qui s'etait instituee entre les BIRPI 
et le Secretariat des Nations Unies pendant la preparation 
dudit rapport et a informe l'assemblee que le Secretariat 
des Nations Unies preparait actuellement une reunion d'experts 
gouvernementaux sur le transfert des techniques d'exploitation, 
qui devait etre convoquee en 1971 en vue d'examiner une serie 
d'etudes particulieres preparees separement pays par pays. 

75. Au cours de la discussion qui s'ensuivit, des doutes ont 
ete exprimes sur la question de savoir si tous les aspects 
du probleme du transfert des connaissances techniques rele
vaient bien de la competence de l'OMPI. 
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76. La delegation de l'Allemagne (Republique federale), 
avec l'appui de plusieurs autres delegations, s'est preoc
cupee des difficultes d'ordre juridique que pourrait pro
voquer la proposition suedoise lorsqu'elle suggere que les 
brevets delivres dans les pays developpes scient etendus aux 
pays en voie de developpement. Une telle extension ne pour
rait se justifier que si !'invention brevetee etait nouvelle 
au moment de !'extension. Des difficultes particulieres sur
giraient dans le cas ou !'invention de base appartiendrait 
A des personnes differentes dans differents pays. Une etude 
plus approfondie de la proposition devrait tenir compte de 
!'experience acquise dans plusieurs pays par !'institution du 
systeme des brevets d'importation. 

77. Les delegations de !'Algerie, de l'Australie et de 
l'Union sovietique ont expr ime quelques doutes quant a la 
necessite de conclure une nouvelle convention a ce sujet. 
A leur avis, i l conviendrait tout d'abord d'examiner la 
question de savoir si le probleme ne pourrait pas etre re
solu en utilisant les moyens existants. La delegation de 
!'Algerie a egalement mentionne les solutions detaillees et 
d'ordre pratique proposees, au sujet de cette question, dans 
la loi-type pour les pays en voie de developpement concer
nant les inventions, preparee par les BIPRI. 

78. Apres que la discussion se fut poursuivie longuement, 
!'accord general s'est fait pour une procedure selon laquelle 
la proposition suedoise serait tout d'abord distribuee aux 
Gouvernements des pays de l'Union de Paris, avec un question
naire prepare par le Secretariat. Ce questionnaire devrait 
demander de formuler un avis sur les principaux elements de 
la proposition suedoise. Il devrait egalement demander des 
informations sur les experiences deja realisees en ce qui 
concerne les brevets d'importation et les autorites nationales 
competentes en matiere de concession de licences, et chercher 
a obtenir les statistiques disponibles sur le transfert des 
connaissances techniques au moyen de contrats de licences. 
Cette enqu~te une fois achevee, le Secretariat devrait eta
blir la documentation preparatoire pour un comite d'experts 
gouvernementaux ou un groupe de travail qui serait convoque 
en temps utile pour proceder a l'etude approfondie de la 
proposition. En preparant cette documentation, le Secre
tariat prendrait en consideration toutes les informations 
disponibles relatives aux activites des autres organisations 
intergouvernementales dans le domaine du transfert des con
naissances techniques. 
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79. Revision de la Convention de Berne. En ce qui concerne 
le paragraphe 52 du document AB/I/7, relatif a la preparation 
d'une Conference de revision de la Convention de Berne, l'As
semblee et la Conference de representants de l'Union de Berne 
~ant pris note que la Conference de revision se tiendrait du 
21 juin au 10 juillet 1971, probablement a Paris. A la 
lumiere des travaux preparatoires qui ont deja ete realises 
lors des reunions tenues en mai et septembre 1970, ledit para
graphe 52 a ete modifie par la suppression de sa troisieme 
phrase et par la substitution a sa seconde phrase de la phrase 
suivante : "Le but de la revision est de trouver de nouvelles 
solutions pour la protection des oeuvres litteraires et artis
tiques en se referant notamment aux besoins des pays en voie 
de developpement dans les domaines de la traduction et de la 
reproduction de telles oeuvres. 

80. En ce qui concerne la suppression de la troisieme phrase, 
les delegations de l'Italie et de la Roumanie ont reserve la 
position de leur Gouvernement etant donne qu'a leur avis la 
tache de trouver de nouvelles solutions aux problemes des re
lations entre les deux Conventions devrait continuer de fi-
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gurer comme un des buts des revisions de la Convention uni- I 
verselle sur le droit d'auteur. 

81. La delegation de la France a fait observer que certains 
points de la Resolution de Washington, mentionnes dans les 
paragraphes 10 et 13 du document AB/I/15, n'avaient pas ete t 
acceptes par son Gouvernement. 

82. La delegation du Japon a attire l'attention sur une 
difficulte qui peut surgir en rapport avec la revision de 
l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne. Elle a rap- e 
pele qu'en application de l'article 14.2) de la Convention 
instituant l'OMPI, les Etats parties a la Convention de Berne 
seulement ne peuvent devenir parties a la Convention insti-
tuant l'OMPI "qu'en devenant simultanement parties ou 
qu'apres etre devenus parties anterieurement, par ratifi-
cation ou adhesion, a l'Acte de Stockholm de la Convention • 
de Berne dans sa totalite ou avec la seule limitation prevue 
par l'article 28.l)b)i) dudit Acte". Side nouvelles ac-
cessions a l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne ne 
sont plus permises apres l'entree en vigueur du prochain Acte 
revise, ainsi qu'il est prevu dans les projets de textes 
figurant dans le ,document DA/33/17, les pays qui n'auraient 
pas accede a l'Acte de 'stockholm seraient prives de toute pos
sibilite d'accession a la Convention instituant l'OMPI. 
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83. Le Directeur general a declare que la remarque faite par 
la delegation du Japon etait pertinente et que le probleme 
ainsi souleve serait etudie attentivement. La delegation 
de la France a demande que !'intervention de la delegation 
du Japon soit communiquee a tous les Etats membres en meme 
temps que les autres documents relatifs a la Conference de 
revision. 

84. La delegation de la Roumanie, apres avoir rappele son 
agrement avec les projets de revision envisages, a demande 
que soit egalement etudiee par le Comite executif de l'Union 
de Berne la question de !'unification des Conventions in
ternationales sur le droit d'auteur. 

85. La delegation de l'Allemagne (Republique federale) a 
exprime l'avis qu'en depit de son interet cette question 
ne pouvait etre incluse pour le moment dans le programme 
des Conferences de revision prevues en 1971, celles-ci 
etant consacrees essentiellement a la satisfaction des 
besoins en matiere de droit d'auteur des pays en voie de 
developpement. La delegation de la France a marque son 
accord sur cette derniere remarque. 

86. Traite sur la protection des phonogrammes. L'As-
semblee et la Conference de representants de l'Union de 
Berne ont pris note, en l'approuvant, de la Resolution du 
Comite permanent de l'Union de Berne concernant la protec
tion des phonogrammes (voir page 3 du document DA/33/18 
attache au document AB/I/19) et l'Assemblee a decide de 
mettre en application cette Resolution en 1971. La Confe
rence de representants a pris note de cette decision et l'a 
approuvee. 

87. La delegation de l'Italie, tout en reservant sa position, 
et la delegation de l'Allemagne (Republique federale) ont 
exprime l'avis que la negociation d'un nouvel instrument in
ternational pour la protection des phonogrammes devrait 
tenir compte de l'equilibre realise dans la Convention de 
Rome de 1961 sur la protection des artistes interpretes ou 
executants, des producteurs de phonograrnrnes et des organismes 
de radiodiffusion (dont la ratification est actuellement a 
l'examen en Italie) et devrait essayer de trouver des liens 
avec cette Convention. La delegation de l'Allemagne (Re
publique federale) a exprime des doutes sur la question de 
savoir s'il serait possible d'achever le travail preparatoire 
pour que la signature d'un nouvel instrument ait lieu en 
meme temps que la signature de l'Acte revise de la Convention 
de Berne. Elle a rappele que, selon ladite Resolution, les 
Etats membres de l'Union de Paris devaient etre egalement 
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invites au comite d'experts envisage, ce dont il a ete pris 
note par l'Assemblee et la Conference de representants de 
l'Union de Berne. 

88. Reunions conjointes avec le Comite intergouvernemental 
du droit d'auteur. Un appui general a ete exprime en faveur 
de la continuation du systeme selon lequel le Comite inter
gouvernemental du droit d'auteur, etabli par la Convention 
universelle sur le droit d'auteur, et le Comite permanent 
de l'Union de Berne se reunissaient conjointement a interval
les reguliers. Etant donne que le Comite executif de l'Union 
de Berne, etabli selon l'Acte de Stockholm, devrait tenir ses 
sessions ordinaires en meme temps que les sessions ordinaires 
du Comite executif de l'Union de Paris et du Comite de coordi
nation de l'OMPI, il a ete note que la continuation de ce 
systeme requerait la convocation d'une session extraordinaire 
du Comite executif de l'Union de Berne, de fa9on generale tous 
les deux ans a partir de 1971, pour lui permettre de tenir des 
seances conjointes avec le Comite intergouvernemental du droit 
d'auteur en accord avec celui-ci. Le programme a ete modifie 
en consequence par l'Assemblee de l'Union de Berne. La con
ference de representants de ladite Union en a pris note et 
l'a approuve. Plusieurs delegations ont exprime l'avis que 
le Comite executif devrait a l'avenir traiter des questions 
administratives lors de ses sessions ordinaires et des 
questions de legislation sur le droit d'auteur a ses sessions 
extraordinaires. 

89. Satellites de communications et ordinateurs. La dele-
gation du Canada a exprime un interet tout particulier pour les 
points du programme relatifs aux satellites de communications 
et aux ordinateurs et elle a demande quels progres avaient ete 
faits dans l'examen des problemes de droit d'auteur en rapport 
avec l'utilisation des ordinateurs electroniques pour la 
conservation et la reproduction de copies des oeuvres pro
tegees. Le Directeur general a repondu qu'une etude sur ce 
sujet avait ete demandee de fa9on a permettre d'etablir la 
documentation preparatoire pour un comite d'experts qui sera 
convoque en temps utile. (Cette etude est distincte de 
celle mentionnee dans le document AB/I/27, laquelle concerne 
une etude de la protection juridique du "software'', bien qu'il 
ait ete fait remarquer par quelques delegations que les deux 
sujets etaient etroitement lies) • 

90. Traite de cooperation en matiere de brevets (document 
AB/I/7, paragraphes 59 a 63; AB/I/ll.Rev.; AB/I/18). 
Les delegations de l'Afrique du Sud , de l'Australie 
de la Belgique, des Etats-Unis d'Amerique et de la Pologne 
ont exprime l'idee que le rythme de travail au sein du Bureau 
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international pourrait etre, en 1971, plus lent que celui 
qui est prevu dans le projet de programme, etant donne qu'il 
faudra encore attendre au moins quatre ans avant que le 
Traite de cooperation en matiere de brevets entre en vigueur. 
En revanche, les delegations des pays suivants : Algerie, 
Allemagne (Republique federale), Autriche, Bresil, Canada, 
Danemark, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Japon, rJorvege, 
Pays-Bas, Royaume-Uni, Suede, Suisse et Union sovietique, 
ont ete d'avis que, meme si le Traite n'entrait en vigueur 
que vers 1975, il etait necessaire de poursuivre les tra
vaux preparatoires au rythme propose, d'autant plus qu'il 
etait urgent de mettre en train le programme d'assistance 
technique en faveur des pays en voie de developpement. 

91. La delegation de l'Allemagne (Republique federale) a 
souligne en particulier qu'il etait necessaire de commencer 
assez tot les travaux preparatoires relatifs a l'harmonisa
tion des methodes de recherche, car il s'agit la d'une tache 
difficile et longue; elle a releve en outre que, l'assis
tance aux pays en voie de developpement constituant une nouvelle 
idee dans le cadre du PCT, il faudrait encore l'elaborer et 
en preparer l'execution sans pouvoir s'appuyer sur aucun 
travail preparatoire accompli par le passe dans le cadre 
envisage pour le PCT. 

92. En ce qui concerne le calcul des montants recommandes 
a titre de contributions speciales aux travaux du Bureau in
ternational dans le domaine du PCT, la delegation de la 
France a exprime le desir que soit examinee la question de 
savoir si sa contribution ne devrait pas etre calculee de 
maniere a tenir compte du fait que l'examen de nouveaute des 
demandes de brevets etait introduit graduellement en France 
et qu'il n'en etait encore qu'au premier stade. La delega
tion de l'Australie a suggere que le calcul soit fonde sur 
des principes similaires a ceux qui figurent a l'article 
57.5)b) du PCT et sur le nombre des depots nationaux qui 
constituent des premiers depots . 

93. En ce qui concerne la nature des contributions - en 
especes ou par prestation de services - la delegation de 
l'Union sovietique a declare que l'Office sovietique cher
chait a obtenir des autorites sovietiques competentes l'au
torisation de mettre a la disposition du Bureau international 
les services d'une personne qualifiee et qu'elle esperait 
que cette autorisation serait accordee. 

94. Sur la meme question, la delegation des Etats-Unis 
d'Amerique a declare que l'Office des brevets des Etats-Unis 
cherchait a obtenir du Congres l'autorisation necessaire 
pour etre en mesure de verser sa contribution en especes, 
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mais qu'il etait peu probable que cette autorisation puisse 
etre obtenue a temps, du mains pour l'annee 1971, et que, 
dans ce cas, la contribution des Etats-Unis consisterait a 
mettre a la disposition du Bureau international les services 
d'une personne qualifiee. 

95. La delegation des Etats-Unis d'Amerique a fait remar
quer qu'une partie des informations que le Bureau interna
tional a propose de recueillir dans le cadre du programme 
de PCT pourrait prendre pour base les informations deja re
cueillies par les BIRPI dans leurs travaux realises sous 
contrat avec les Et~ts-Unis pour un montant de plus de 
80.000 dollars et que si de telles informations etaient 
utilisees, cela devrait etre porte au credit des Etats-Unis 
pour leurs contributions au programme du PCT. Il n'y a pas 
eu de discussion sur cette remarque. 

96. Plusieurs delegations, en particulier celles de l'Al
lemagne(Republique federale), du Danemark, de la Finlande, 
de la France, de l'Italie, du Japan, des Pays-Bas, du Royaume
Uni et de la Suede ont declare que des contributions sous 
forme de detachement de personnel etaient peu satisfaisantes 
et inequitables a leur encontre. Selon ce systeme, en effet, 
le Secretariat n'a pas la faculte de choisir les personnes 
dont il a besoin et n'a aucun pouvoir disciplinaire sur les 
personnes detachees aupres de lui. En outre, en retournant 
dans les offices de leurs pays apres avoir acquis une nouvelle 
experience, les personnes qui ant ete detachees aupres du 
Secretariat procurent auxdits offices des avantages que n'ont 
pas les autres offices. Ces delegations ant exprime le 
ferme espoir qu'apres 1971, et des 1972, toutes les contri
butions seraient versees en especes. Plusieurs delegations 
ont declare toutefois qu'elles se referaient toutes a l'an
nee 1971 et que leur attitude ulterieure dependrait dans une 
certaine mesure de la nature des contributions des autres 
pays. 

97. Le programme et le budget du PCT ant ensuite ete approuves, 
tels qu'ils etaient proposes, de meme qu'a ete adoptee la 
resolution reproduite dans l'annexe F. 

98. Les contributions que les differentes delegations se sont 
engagees a fournir sont indiquees dans l'annexe G. La dele
gation du Mexique a reserve la position de son Gouvernement. 
La delegation de la Roumanie a exprime l'avis que les cri
teres de repartition figurant dans le document AB/I/11 de 
mars 1970 etaient meilleurs que ceux proposes dans le do
cument AB/I/ll.Rev. 

• 
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99. La resolution de la Conference diplomatique de Washington 
sur le Traite de cooperation en matiere de brevets a obtenu 
un appui unanime au sein de l'Assemblee, de la Conference de 
representants et du Comite executif de l'Union de Paris, qui 
ont adopte a l'unanimite les propositions relatives a son 
application, telles qu'elles figurent dans le document AB/I/18. 
Il a ete decide que tous les Etats qui avaient signe ou qui 
signeraient le Traite seraient membres de chacun des trois 
comites interimaires prevus. 

100. Contributions de la Republique democratique allemande. 
Le Directeur general a informe la reunion qu'il avait re9u 
une lettre de l'Office des inventions et rationalisations 
de la Republique democratique allemande au sujet des contri
butions pour l'Union de Paris et qu'il avait reserve cette 
question pour la soumettre aux presentes reunions. Compte 
tenu du fait que le probleme politique en cause n'etait 
toujours pas resolu, il a declare que, sauf instructions 
contraires, il continuerait a suivre la pratique actuelle, 
c'est-a-dire a garder les contributions versees par la 
Republique democratique allemande dans un compte distinct 
jusqu'a ce que la question soit resolue, ce qui, a la lumiere 
des evenements politiques recents, pourrait etre le cas dans 
un avenir pas trop eloigne. La delegation de l'Union so
vietique a declare que le blocage de ces sommes n'etait pas 
justifie compte tenu du statut de la Republique democratique 
allemande, qui est un membre a part entiere. Elle a propose 
que la question du montant des contributions de la Republique 
democratique allemande soit retiree de l'ordre du jour de 
l'Assernblee generale de l'OMPI et a exprime l'avis que cette 
question devait etre tranchee par le Directeur general confor
mement a la Convention OMPI. L'Assernblee generale a pris 
note des declarations du Directeur general et de la delega
tion de l'Union sovietique. 

101. Contributions des Etats-Unis d'Amerique. La delegation 
des Etats-Unis d'Amerique a declare qu'elle a approuve d'une 
fa9on generale le programme ainsi que les montants sollicites 
pour executer ce programme. Toutefois, elle a demande qu'il 
soit pris note que la part des Etats-Unis dans ces montants 
etant superieure a celle qu'ils sont actuellement autorises 
a payer, il sera necessaire d'obtenir de nouvelles autorisa
tions par voie de legislation, ce que l'admirtistration des 
Etats-Unis est en train de faire. 

102. Batiment provisoire. La reunion a pris note de la 
declaration du Secretariat, selon laquelle un batiment 
provisoire, destine a fournir des bureaux pour environ 
cinquante employes, serait edifie dans les prochains mois, 
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que le cout de cette construction serait finance par un 
emprunt dont le remboursement prendra approximativement 
dix ans et que le poste "loyer" inscrit au budget serait 
principalement utilise pour couvrir les trois premieres 
annees de remboursement de cet emprunt. 

103. Adoption du programme et du budget. Sous reserve de 
ce qui decoule des paragraphes precedents, l'Assemblee gene
rale de l'OMPI a adopte le budget triennal {1971 a 1973) des 
depenses communes des Unions, la Conference de l'OMPI a arrete 
le programme triennal d'assistance technico-juridique et 
adopte le budget triennal de la Conference, les Assemblees 
des Unions de Paris, de Berne et de Nice ont arrete le pro
gramme et adopte les budgets triennaux de leurs Unions res
pectives, les Etats membres desdites Unions qui ne sont pas 
lies par les decisions de ces Assemblees ont exprime un avis 
favorable au sujet du programme et ont fixe le plafond de 
leurs contributions (voir les annexes H, J et K) et, enfin, 
le Comite de coordination de l'OMPI et les comites executifs 
des Unions de Paris et de Berne ont approuve, chacun en ce 
qui le concerne, les budgets et programmes particuliers pour 
1971, tels qu'ils etaient proposes dans les documents enume
res au paragraphe 58 ci-dessus. 

XIV. BATIMENT DU SIEGE 

104. Les deliberations ont eu lieu sur la base des documents 
WO/CC/I/7 et WO/CC/I/8 et leurs annexes. 

105. M. Krieger (Republique federale d'Allemagne), president 
du Sous-comite pour le batiment du siege, a presente ces docu
ments, notamment les rapports sur les deux sessions du Sous
comite (HB/I/6 et HB/II/5). 

106. La delegation de l'Italie, se referant a la position 
adoptee par son collegue au sein du Sous-comite precite, a 
declare qu'elle etait en mesure de se rallier maintenant aux 
conclusions adoptees par le Sous-comite et elle a exprime 
l'espoir que des solutions satisfaisantes pourront etre trou
vees sur le plan de l'esthetique. 

107. La delegation de la Suisse a declare que les autorites 
de la Conferedation suisse et du Canton de Geneve continue
raient a mettre tout en oeuvre pour faciliter la construction 
d'un nouveau bAtiment pour l'OMPI a Geneve. Les conditions de 
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financement indiquees dans les documents cites - a-t-elle 
ajoute - sont exactes en ce sens que des conditions analogues 
ont ete accordees par~ FIPOI a d'autres organisations inter
gouvernementales qui ont leur siege a Geneve; cependant, il 
n'existe pas encore d'accord formel entre l'OMPI et la FIPOI; 
il se pourrait que celle-ci demande a !'Organisation de fi
nancer elle-meme une partie des frais de construction, par 
exemple en contractant a cette fin un emprunt aupres de sa 
Caisse de retraite. 

108. La reunion a pris acte avec gratitude de la position des 
autorites suisses et de la FIPOI et elle a declare qu'elle 
partageait avec le Secretariat l'espoir qu'il serait possible 
d'obtenir les memes conditions que les organisations les plus 
favorisees qui ont leur siege a Geneve. 

109. Le Comite de coordination a pris certaines decisions, 
qui ont conduit a la decision suivante prise dans une 
reunion commune que les organes indiques ci-dessous ont 
tenue immediatement apres le Comite : 

110. L'Assemblee generale et la Conference de l'Organisation 
Mondiale de la Propriete Intellectuelle, de meme que les As
semblees et les Conferences de representants des Unions de 
Paris, de Berne et de Nice, ont approuve les decisions sui
vantes prises a l'unanimite par le Comite de coordination de 
l'Organisation lors de sa premiere session ordinaire : 

a) Le Comite de coordination a approuve les conclusions 
du Sous-comite pour le batiment du siege en ce qui con
cerne les caracteristiques du nouveau batiment, le 
financement de sa construction et le choix du projet 
"ARC", telles qu'elles figurent dans les rapports du 
Sous-comite (documents HB/I/6 et HB/II/5). 

b) Le Comite de coordination a autorise le Directeur 
general a poursuivre l'elaboration de projets et a en
treprendre la construction d'un batiment selon le 
projet "ARC", sous reserve de l'approbation par le 
Comite de coordination, lors d'une reunion ulterieure, 
du plan definitif de financement de la construction. 

c) Le Comite de coordination a invite le Directeur 
general a communiquer a taus les membres de l'Organisa
tion Mondiale de la Propriete Intellectuelle, de 
l'Union de Paris ou de l'Union de Berne, avant la reunion 
mentionnee a l'alinea precedent, taus les documents pre
paratoires qu'il soumettra au Comite de coordination en 
vue de ladite reunion. 

d) Le Comite de coordination a decide de maintenir le 
Sous-comite pour le batiment du siege, comme il est pro
pose au paragraphe 16 du document WO/CC/I/8. 
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XV. ADOPTION DU RAPPORT GENERAL 

111. Le present rapport general 
a ete adopte, a l'unanimite, par 
les organes mentionnes au para
graphe 1, dans leurs seances du 
28 septembre 1970. 

LDix annexes suiven~/ 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



AB/I/33 
page 1 

ANNEXE A 

Resolution 

1. Les pays membres de l'Union internationale pour la pro
tection des oeuvres litteraires et artistiques (Union de 
Berne) qui ne sont pas membres de l'Assemblee de ladite 
Union, 

2. Reunis a Geneve du 21 au 28 septembre 1970, 

3. Decident d'etablir une Conference de representants de 
l'Union de Berne; 

4. Decident que les membres de cette Conference seront 
les pays membres de l'Union de Berne qui ne sont pas membres 
de l'Assemblee de l'Union de Berne, et que tout pays membre 
de l'Union de Berne qui, dans l'avenir, deviendra membre de 
l'Assemblee de l'Union de Berne cessera, de ~e fait, d'etre 
membre de la Conference de representants; 

5. Decident que la Conference de representants se reunira 
tous les trois ans en session ordinaire a l'effet d'etablir, 
pour chaque periode triennale a venir, un rapport sur les 
depenses previsibles du Bureau international en ce qui concerne 
l'Union de Berne, et de connaitre des questions relatives a 
la sauvegarde et au developpement de ladite Union; 

6. Decident que la Conference de representants pourra modi
fier, par decision unanime, le montant maximum annuel des 
depenses du Bureau international en ce qui concerne les pays 
membres de la Conference de representants, a condition que 
celle-ci soit reunie en qualite de conference de plenipo
tentiaires, sur convocation du Gouvernement de la Confede
ration suisse; 

7. Decident que la Conference de representants etablira 
son reglement interieur. 

Adoptee a l'unanimite 
le 28 septembre 1970. 
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ANNEXE B 

Resolution 

1. Les pays membres de l'Union internationale concernant 
la classification internationale des produits et des services 
aux fins de l'enregistrement des marques (Union de Nice) qui 
ne sont pas membres de l'Assemblee de ladite Union, 

2. Reunis a Geneve du 21 au 28 septembre 1970, 

3. Decident d'etablir une Conference de representants de 
l'Union de Nice; 

4. Decident que les membres de cette Conference seront 
les pays membres de l'Union de Nice qui ne sont pas membros 
de l'Assemblee de l'Union de Nice, et que tout pays membre 
de l'Union de Nice qui, dans l'avenir, deviendra membre de 
l'Assemblee de l'Union de Nice cessera, de ce fait, d'etrA 
membre de la Conference de representants; 

5. Decident que la Conference de representants se reunira 
tous les trois ans en session ordinaire a l'effet d'~tablir, 
pour chaque periode triennale a venir, un rapport sur les 
depenses previsibles du Bureau international en ce qui concerne 
l'Union de Nice, et de connaitre des questions relatives a 
la sauvegarde et au developpement de ladite Union; 

6. Decident que la Conference de representants pourra modi-
fier, par decision unanime, le montant maximum annuel des 
depenses du Bureau international en ce qui concerne les pays 
membres de la Conference de representants, a condition que 
celle-ci soit reunie en qualite de conference de plenipotentiaires, 
sur convocation du Gouvernement de la Confederation suisse; 

7• Decident que la Conference de representants etablira 
son r~glement interieur. 

Adoptee a l'unanimite 
le 28 septembre 1970 • 
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ANNEXE C 

Allocution prononcee le 22 septembre 1970 
par le Professeur G.H.C. Bodenhausen apres 

son election au peste de Directeur general de l'OMPI 

Monsieur le President, 
Mesdames, 
Messieurs, 

C'est un grand honneur pour moi d'etre le premier a 
etre elu Directeur general de l'Organisation Mondiale de 
la Propriete Intellectuelle, et je suis tres heureux d'etre 
ainsi appele a poursuivre et a developper, avec une organi
sation nouvelle et perfectionnee et dans une perspective 
plus large, le travail accompli jusqu'ici aux BIRPI. Une 
nouvelle periode vient de s'ouvrir. La Convention de l'OMPI 
en definit les objectifs et prevoit les moyens de les at
teindre. Il s'agit la de taches stimulantes et il va sans 
dire que je m'y consacrerai dans toute la mesure de mes 
moyens et en entretenant, je l'espere, avec les Etats membres 
des relations aussi fructueuses que par le passe . 

Toutefois, je n'accomplirai pas ce travail seul et j'ai
merais, a ce propos, ajouter une remarque. 

Chacun sait que lorsqu'une unite militaire a bien com
battu, c'est le general qui re9oit les decorations, voire 
une promotion. Cette situation semble egalement s'appliquer 
a mon election qui, si elle est un temoignage de confiance, 
doit etre interpretee avant tout comme un temoignage de con
fiance dans le travail accompli jusqu'ici par les BIRPI, et 
qui le sera dorenavant par le Bureau international de l'OMPI . 
Il est certain que bien peu de choses auraient pu etre reali
sees aux BIRPI ou pourraient etre realisees a l'OMPI sans le 
remarquable soutien que m'apportent mes collaborateurs a tous 
les niveaux. Je suis tres heureux d'avoir l'occasion de citer 
en premier lieu, a cet egard, le Dr Bogsch, Premier Vice
directeur des BIRPI, qui a ete a mes cotes presque depuis le 
debut demon activite aux BIRPI et dont l'intelligence et le 
dynamisme extraordinaires, l'inlassable devouement, au sens le 
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plus large du terrne, et l'incroyable capacite de travail sont e 
connus de la plupart d'entre vous, sinon de tous. Mais tous 
ceux qui faisaient deja partie du personnel des BIRPI lors de 
rnon arrivee, ou qui sont venus renforcer nos effectifs au cours 
de ces dernieres annees ont egalernent fait de leur rnieux pour 
que nos travaux soient couronnes de succes. Je crois que, • 
presque sans exception, le personnel des BIRPI, qui constituera 
dorenavant le Secretariat de l'OMPI, forme une equipe excellen
te, a qui l'on peut demander d'accomplir presque tous les ef
forts possibles. 

C'est pourquoi, cornrne je l'ai deja fait observer, la con- e 
fiance dont ternoigne rnon election s'adresse en realite a notre 
equipe. Je tiens a exprirner rna profonde reconnaissance pour 
cette confiance ainsi que pour le travail de notre equipe qui 
l'a rendue possible. Avec l'aide de tous les interesses, nous 
continuerons. Merci. 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

AB/I/33 
page 1 

ANNEXE D 

Resolution 

L'Assemblee generale et la Conference de l'Organisa
tion Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI), 

Considerant que les buts de l'Organisation Mondiale de 
la Propriete Intellectuelle comportent la responsabilite d'un 
important secteur de la cooperation internationale dans les 
domaines economique et culturel, notamment en ce qui concerne 
les besoins des pays en voie de developpement, 

Considerant que l'execution effect ive des t!ches decoulant 
de cette responsabilite, notamment en ce qui concerne les pays 
en voie de developpement, exige une cooperation et une coordi
nation appropriees entre l'Organisation ~ondiale de la Propriete 
Intellectuelle d'une part, et les Nations Unies et les organisa
tions appartenant au systeme des Nations Unies, d'autre part, et 

Considerant que cette cooperation e~ cette coordination 
aideraient les pays en voie de developpe~ent a concevoir et a 
formuler des projets d'assistance techn ique dans le cadre du 
programme d'assistance technico-juridique de l'Organisation 
Mondiale de la Propriete Intellectuelle ou dans celui du chapi
tre IV du Traite de cooperation en matie r e de brevets, et a 
assurer le financement et l'execution de ces projets, 

Invitent le Directeur · general de l' Organisation Mondiale 
de la Propriete Intellectuelle a etudier, eventuellement 
avec l'aide de consultants et de groupes d'experts ou en re
cueillant tous les autres avis qu'il esti me souhaitables, 
les moyens propres a assurer la cooperation et la coordina
tion les plus appropriees entre l'Organi sation Mondiale de 
la Propriete Intellectuelle, d'une part, et les Nations 
Unies et les organisations appartenant a u systeme des Nations 
Unies, d'autre part - notamment la poss ibilite et l'utilite 
de conclure un accord en vertu des artic l es 57 et 63 de la 
Charte des Nations Unies - et a presenter un rapport a ce 
sujet aux prochaines sessions ordinaires de l'Assemblee 
generale et de la Conference de l'Organi sation Mondiale de 
la Propriete Intellectuelle. 

• Adoptee a l'unanimite 
le 28 seotembre 1970. 
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ANNEXE E 

Resolution 

L'Assemblee generale et la Conference de l'Organisation 
Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI) , 

Notant que l'Assemblee, la Conference de representants et 
le Comite executif de l'Union internationale (de Paris) pour la 
protection de la propriete industrielle ont institue un Comite 
interimaire d'assistance technique, conformement a la resolution 
de la Conference diplomatique de Washington (1970) sur le Traite 
de cooperation en matiere de brevets, 

Soulignant la necessite de poursuivre et de renforcer 
les travaux entrepris par les Bureaux internationaux reunis 
pour la protection de la propriete intellectuelle (BIRPI) 
dans le cadre de leur programme d'assistance technique, 

Chargent le Directeur general de l'Organisation Mondiale 
de la Propriete Intellectuelle d'informer l'Administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le developpement que 
l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle est 
prete a remplir les fonctions d'organe d'execution ou de 
sous-contractant pour les projets d •'assistance technique 
dans le domaine de la promotion de la protection de la pro
priete intellectuelle, notamment pour faciliter le transfert 
des connaissances techniques aux pays en voie de developpe
ment; 

Autorisent le Directeur general de l'Organisation Mon-
diale de la Propriete Intellectuelle a negocier, apres avoir 
pris l'avis du Comite interimaire d'assistance technique, avec 
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le developpe

ment et avec les autres organisations intergouvernementales 
interessees les accords generaux qu'il peut etre souhaitable 
de conclure en vue de faciliter le financement et !'execu-
tion des projets d'assistance technique demandes par les 
Gouvernements dans le cadre du Traite de cooperation en ma-
tiere de brevets et de la Convention instituant !'Organisa-
tion Mondiale de la Propriete Intellectuelle; 

Recommandent au Comite interimaire d'assistance tech
nique d'examiner rapidement les projets "pilotes" d'assis
tance technique demandes par les Gouvernements, separement 
ou en groupes, dans le cadre du Traite de cooperation en 
matiere de brevets, afin que ces projets puissent etre mis 
en oeuvre avant l'entree _en vigueur officielle du Traite. 

Adoptee a l'unanimite 
le 28 septembre 1970. 



• 

• 

• 
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ANNEXE F 

Resolution 

Le Comite executif de l'Union internationale (de Paris) 
pour la protection de la propriete industrielle, lors de sa 
session tenue a Geneve en septembre 1970, 

Considerant que les contributions ordinaires au budget 
de l'Union de Paris ne permettent pas de couvrir les depenses 
du Bureau international relatives aux travaux concernant la 
preparation de !'entree en vigueur du Traite de cooperation 
en matiere de brevets signe le 19 juin 1970, a Washington, 

Basant !'estimation de !'interet potentiel de chaque 
pays audit Traite sur le nombre des demandes de brevets, de 
certificats d'auteur d'invention et de certificats d'uti1ite 
deposees dans les divers pays, sur 1e nombre de ces demandes 
deposees dans des pays etrangers par des ressortissants des 
divers pays, et sur 1e nombre de ces demandes or:ovenant de 
pays etrangers qui sont re9ues dans 1es divers pays, 

Recommande que 1es pays mentionnes ci-apres versent au 
Bureau international 1es montants qui suivent, en tant que 
contributions speciales en especes pour 1971 destinees a 
couvrir les depenses occasionnees , a ce Bureau par le travail 
relatif a la preparation de 1'entree en vigueur du Traite de 
cooperation en matiere de brevets signe 1e 19 juin 1970 a 
Washington : 

Etats-Unis 
Allemagne (Rep.fed.) 
Japon 
Royaume-Uni 
Union sovietique 
France 
Canada 
Italie 
Suisse 
Pays-Bas 
Suede 
Australie 
Belgique 

Dollars US ou Francs suisses 

33.460 
22.880 
19.220 
18.360 
16.140 
15.940 

8.900 
7.460 
6.820 
6.540 
5.660 
4.220 
4.200 

144.548 
98.842 
83.030 
79.315 
69.725 
68.861 
38.448 
32.227 
29.462 
28.253 
24.451 
18.230 
18.144 
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Dollars US ou Francs suisses 

Mexique 3,700 15.984 
Autriche 3.620 15.638 
Espagne 2.660 11.491 
Tchecoslovaquie 2.100 9.072 
Danemark 2.040 8.813 
Bresil 1. 880 8.122 
Afrique du Sud 1.700 7.344 
Argentine 1.640 7.085 
Norvege 1. 440 6.221 
Pologne 1. 260 5.443 
Finlande 1.020 4.406 
Nouvelle-Zelande 980 4.234 
Hongrie 860 3.715 
Yougoslavie 760 3.283 
Roumanie 640 2.765 
Israel 620 2.678 
Luxembourg 560 2.419 
Grece 520 2.246 
Bulgarie 440 1.901 
Irlande 440 1. 901 
Portugal . 380 1. 642 
Philippines '280 1. 210 
Iran 180 778 
Liechtenstein 160 691 
Repub1ique arabe unie 160 691 
Turquie 160 691 

Recommande en outre que tout pays non mentionne au pa
ragraphe qui precede verse, aux fins susmPntionnees, des con
tributions dont i1 fixera 1ui-meme 1e montant. 

Adoptee a 1'unanimite 
1e 28 septembre 1970. 

• 

• 

• 

• 
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ANNEXE G 

ENGAGEMENTS DE CONTRIBUER AU PCT 

Les delegations des pays indiques ci-apres ont annonce 
a 1 1 Assemblee, a la Conference de representants et au Comite 
executif de l 1 Union de Paris que les contributions de leurs 
Gouvernements au budget PCT seraient les suivantes (les pays 
sont enumeres dans le meme ordre que dans la Resolution re
lative aces contributions (voir 1 1 annexe F)) : 

1) les Etats-Unis d 1 Amerique detacheront, pour les 
travaux du PCT et de 1 1 ICIREPAT, deux specialistes qui tra
vailleront a plein temps au siege de l 1 0MPI tout au long de 
1 1 annee 1971, tous frais payes par le Gouvernement des Etats
Unis; 

2) l 1 Allemagne (Republique federale) versera le montant 
indique dans la resolution, sous reserve de l 1 approbation de 
son budget; 

3) le Japon versera le montant indique dans la reso
lution, sous reserve de 1 1 approbation du budget de son Office 
des brevets par le Parlement japonais; 

4) le Royaume-Uni versera le montant indique dans la 
resolution, a condition que sa contribution ne depasse pas 
10% du montant total des contributions (il indiquera ulte
rieurement si, pour calculer ces 10%, on peut tenir compte 
des contributions faites par d 1 autres Gouvernements sous 
forme de detachement de personnel; 

5) l 1 Union sovietique detachera un specialiste qui tra
vaillera a plein temps au siege de 1 1 0MPI tout au long de 
1 1 annee 1971, tous frais payes par le Gouvernement sovietique; 

6) la France versera le montant indique dans la reso
lution, sous reserve de 1 1 approbation de son budget; 

7) le Canada versera le montant indique dans la reso
lution, a condition que sa contribution ne depasse pas 5% du 
montant total des contributions; 

8) 1 1 Italie versera le montant indique dans la resolu
tion 1 SOUS re'serVe de 1 I apprObatiOn de 1 I administratiOn ita
lienne et a condition que la grande majorite des pays fassent 
de meme; 
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9) la Suisse versera le montant indique dans la reso
lution, sous reserve de l'approbation de son budget par le 
Parlement; 

10) les Pays-Bas verseront le montant indique dans la 
resolution, a condition que la grande majorite des pays fas
sent de meme et sous reserve de l'approbation de leur budget; 

11) la Suede versera le montant indique dans la reso-

• 

• 

• 

lution; e 

12) l'Australie reserve sa position et la communiquera 
ulterieurement; 

13) la Belgique reserve sa position et la communiquera 
ulterieurement; • 

14) le Mexique communiquera ulterieurement sa decision; 

15) l'Autriche versera probablement le montant indique 
dans la resolution; 

16) l'Espagne n'est pas en mesure de prendre d'engage
ment au cours de la presente session mais communiquera sa 
decision prochainement; 

17) la Tchecoslovaquie esper9 etre en mesure de verser 
le montant indique dans la resolution mais sa decision defini
tive sera annoncee a une date ulterieure; 

i 

18) le Danemark versera le montant indique dans la reso-
lution, a condition que la majorite des autres pays fassent 
de meme; 

19) le Bresil versera le montant indique dans la reso
lution; 

20) !'Afrique du Sud n'est pas en mesure de s'engager 
officiellement au cours. de la presente reunion mais ne prevoit 
pas de difficultes pour verser le montant indique dans la re
solution; 

21) l'Argentine n'est pas en mesure de prendre d'enga-

• 

• 

• 

gement au cours de la presente session mais communiquera sa • 
decision prochainement; 

22) la Norvege est convaincue qu'elle sera autorisee a 
verser le montant indique dans la resolution; 

23) la Pologne versera une somme de 500 dollars; • 



• 
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24) la Finlande versera le montant indiqu~ dans la r~
solution; 

25) la Nouvelle-Zelande n'etait pas representee; 

26) la Hongrie versera le montant indique dans la r~so
lution; 

27) la Yougoslavie versera le montant indique dans la 
resolution sous reserve de l'approbation de son budget; 

28) la Roumanie accepte en principe de verser une con
tribution mais en indiquera le montant ulterieurement; 

29) Israel n'etait pas represente; 

30) le Luxembourg est pret a verser une contribution et 
en indiquera le montant ulterieurement; 

31) la Grece, malgre la modicite de la contribution mise 
a sa charge, n'est pas actuellement en mesure de s'engager; 
elle communiquera ulterieurement sa position; 

32) la Bulgarie fera connaitre sa decision. ulterieure-
ment; 

33) l'Irlande n'est pas encore en mesure de s'engager 
officiellement mais n'entrevoit aucune difficulte pour verser 
le montant indique dans la resolution; 

. i 

34) le Portugal n'est pas encore en mesure de s'engager 
officiellement mais n'entrevoit aucune difficulte pour verser 
le montant indique dans la resolution; 

35) les Philippines n'etaient pas representes; 

36) l'Iran n'est pas encore en mesure de s'engager of
ficiellement mais n'entrevoit aucune difficulte pour verser 
le montant indique dans la resolution; 

37) le Liechtenstein n'etait pas represente; 

38) la Republique arabe unie, malgre la modicite de la 
contribution mise a sa charge, n'est pas actuellement en me
sure de s'engager; elle communiquera ulterieurement sa posi
tion; 

39) la Turguie, malgre la modicite de la contribution 
mise a sa charge, n'est pas actuellement en mesure de s'engager; 
elle communiquera ulterieurement sa position; 

40) l'Algerie versera une somme de 500 dollars . 



• 
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ANNEXE H 

Decision 

Les pays membres de l'Union internationale pour la 
protection de la propriete industrielle (Union de Paris) 
qui ne sont pas lies par les decisions de l'Assernblee de 
l'Union, etant reunis en une conference de plenipotentiaires 
a Geneve du 21 au 28 septernbre 1970, 

Notant que l'Assernblee de l'Union de Paris a adopte a 
l'unanimite un budget selon lequel les contributions obliga
toires des pays mernbres de l'Union de Paris seront calculees 
sur la base de 2.000.000 de francs suisses pour 1971, 
2.200.000 francs suisses pour 1972 et 2.400.000 francs 
suisses pour 1973, 

Decident a l'unanimite que le montant annuel maximum 
des contributions obligatoires des pays mernbres de l'Union 
de Paris qui ne sont pas lies par les decisions de l'Assem
blee de ladite Union seront, pour ces memes annees, calcu
lees sur la base des memes montants, et que le montant fixe 
pour 1973 sera egalement applicable pour les annees poste
rieures a 1973 jusqu'a ce qu'une nouvelle decision inter
vienne. 

Adoptee le 28 septernbre 1970 . 



• 

• 
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ANNEXE J 

Decision 

Les pays membres de l'Union internationale pour la 
protection des oeuvres litteraires et artistiques (Union 
de Berne) qui ne sont pas lies par les decisions de l'Assem
blee de l'Union, etant reunis en une conference de plenipo
tentiaires a Geneve du 21 au 28 septembre 1970, 

Notant que l'Assemblee de l'Union de Berne a adopte a 
l'unanimite un budget selon lequel les contributions obli
gatoires des pays membres de l'Union de Berne seront calcu
lees sur la base de 1.250.000 francs suisses pour 1971, 
1.350.000 francs suisses pour 1972 et 1.500.000 francs suisses 
pour 1973, 

Decident a l'unanimite que le montant annuel maximum 
des contributions obligatoires des pays membres de l'Union 
de Berne qui ne sont pas lies par les decisions de l'Assem
blee de ladite Union seront, pour ces memes annees, calcu
lees sur la base des memes montants, et que le montant fixe 
pour 1973 sera egalement applicable pour les annees poste
rieures a 1973 jusqu'a ce qu'une nouvelle decision inter
vienne • 

Adoptee le 28 septembre 1970 . 
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ANNEXE K 

Decision 

Les pays mernbres de l'Union internationale pour la 
classification internationale des produits et des services 
aux fins de !'enregistrement des marques (Union de Nice) 
qui ne sont pas lies par les decisions de l'Assemblee de 
l'Union, etant reunis en une conference de plenipotentiaires 
a Geneve du 21 au 28 septernbre 1970, 

Notant que l'Assernblee de l'Union de Nice a adopte 
a l'unanimite un budget selon lequel les contributions obli
gatoires des pays mernbres de l'Union de Nice seront calcu
lees sur la base de 100.000 francs suisses pour 1971, 
110.000 francs suisses pour 1972 et 120.000 francs suisses 
pour 1973, 

Decident a l'unanimite que le montant annuel maximum 
des contributions obligatoires des pays mernbres de l'Union 
de Nice qui ne sont pas lies par les decisions de l'Assem
blee de ladite Union seront, pour ces memes annees, calcu
lees sur la base des memes montants, et que le montant fixe 
pour 1973 sera egalement applicable pour les annees poste
rieures a 1973 jusqu'a ce qu'une nouvelle decision inter
vienne • 

Adoptee le 28 septembre 1970. 

/Fin des annexes et du 
-docurnen~/ 
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